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Besoins du Peule dansl ordre intellectuel,

II.

L'étude des professiouns udl en partie
laissée aux efforts des Etudiants, pour la
plupart pauvres, oit ce qui est pire remis
comme un. monopole aux mains de
certaines corporatiois qui exercent ce
droit; très souvent dns l seule mesure de

ur- intérêt privé. I semille que des
(airs le médecine, dle lois, d'Arrentage-

génie, devraient être érigCes dans les vil-
les de Québec et de Mtieal ;'chaires sub-
ventionnts. partie par l'Etat etpaie par
les cttrbuttion lei Etudiants .uivalit i
taux qu'enle polurrat loutrepasser. Ce.
chtlires plutôt oliiorifliquies que hirativei,
î'enpèclheraieiit pas les occlpants de
contimiterleiirs occupatiens protesionuel-
In et. pariîonséquit colitera Cnt très pleu.
Ces lhaires devraient être décernées au
plus digne, daIt des concours dont les juges
pourraient être les inibres d's biureanx
.lmminateurî. moins les prolsseurs déjà
choisis et les concourants membres de ces
bureaux, lien entendu pe ces nouveaux

prolessorats [le seraient pas établis à l'ex-
elusion des autres déja existants nu que des
entreprises particulières voudraient éta blir ;
iais ils seraient les seuls aidés par l'Ett.

Oà Pourrait aussi, comme quelqu'un Fa
recommtnandl, suteniravec les arnits au-
jourd'hui dépenss par la maison de la Tri-
itté, unte écoie d marine qui ferait en
iéme temps le Crvice -les botées, pihares
et dépôts. Detix goélettes de fort tounage
employées de cette manière, couteraient
moims que nie veiltent, ces services sous le
sytümiie actuel, et donneraient une éduca.
tion le mari n-à un nombre suffistant de jeu-
ies gens, pour les besoms uIli pays. La

.rofei îlnes piotes, quii l'illeurs a be-b
Fon d'une loi d'incorporation, prendrait
alorsle rang qu'elle a droit d'orctiper, et
les apiprentis pilotes ne scra tunt pas obligés
de faire leur apprentissage ait milieuti e
compagnons grossiers et brutaux, dont nitl-
heureuement trop souvent, ils appren-
lient le langage et les mSours.

Les professions auxquelles sont coinliés
la sat et les intérêts dles familles ont be-
uit d'unîe organisation nouvelle. Car les

I ois actuelles lsont b:en loin dle rencontrer
lî's besons et le satisfaire aux nicessites.
l.organisation d'une profession devrait
comprendre tuIs les iicibres de cette pro.
fu'ssioni et leur donner à tous un droit égal,
une liberté entière de prendre part aux dé-
libérations et aux dècisiois diu corps en-
lier. 'Les iureaux de directeurs devraieit
étre responsables à la profession, et leur
pouvoirs exercé poîr uit temps seulement.
Sans entrer dans les détails de lois à ce su-
jet, qu'il soit permis de (dire que ces pro-
tessions nen inmosées pour aucune fin pli-
blique devraienît l'être ait oinîs Pour leur
propre iinstruction. Une modique somme
prélevte sur chaque membre serait sildisan-
te pour mainteinir sur uni haut pied, Un jour-
unl qui contibuterit puissamment à per-
fectioiiner les études d'hîonmes auxquels
.ont cotiliés de sîgrands iitérèts, et à les
tenlir aU niveau de Ila science, tuit lieu de
les laisser arriérer et se perdre dans l'isole-

t t mt.
Le Serait une belle et phtilantropignie idée,

de créer pourchaqué proféssion un fond d
prevoya nce, destiró à ser'om ir ceux u

irelqi e malhetir aurait frappé, ou à
tél.ir snle esrsedisla îpuv%,,ët
après.lai mnort de eurs chefs.

*Pour éricouragei les études en tout-genre
ét la diffusion ie u r a publica-
tion d'ouvrages utcie,, darm'uneutte pays
oé la popuulation est peu .nonbreuse et o.ù
chacuI est obligê de gagner sa vie par, un.
travail journalier, il semble que l'tat de-
vrait établir dis concours -annuels où des
prix seraient décernés à ceux qui auraient
fourni les meilleurs ouvrages sur des sujets

lannuncés publiquement un an d'avance
parla conmmssior chargée île juger du tié-
rté de uvres -présentées. Cette coim-
mission pourrait être choisie parmi les hotu-
mtes d'un certaile âge et distingués par leum-
savoir et leur inérite.

Pîtur periétuer l'éiucationii populaire et
donner le gouîtd(les lectures.utiles, on pour-
raît-accorder à chaque paroisse utn petite
allocatien tinntelle pour P'établissem-nt
le Biblioréquies de paroisse, dont la-gestion
erait dans-touts lescas' confiée au Ouré,

gardieii obligé de la tmorale le -ses parois-,
-liras. Ceci aurait le douible avantage de,
pl oeuirer au peiule îles amtiusemieîts purs
et iatnels iet-de fournir un moyen de créer
une uiiterature Nationale.

-III.

Il est pour le peuple un autre moyen
d'instruction, et ce genreil'édicatin a suîr-
tout trait à Péducation sociale et Politique.
Ce tiovenu est dans la dissémination îles
cenîtres judiciaiies et des autorités adminîis-
tratives.

Le printripe municipal électif est mainte-
liant passé dtans les habitudes du peuple i
c'est iti e ses besoin, il le lui faut. Deux
espèces d'auîtorités municipales ont déjà
été tnItées successieen, et ci)na dû se
convaincre queI ni Fîîun nii l'autre ie peut
suflire, mais qu'il parait nécîsuaire de
combiner les.leux systêîèmes. Les munici-
palités renfermant de grandes circonscriip-
tions sont dispendieuseset apportent ilévita-
bleeiniît les loigueutrs et îles retards sur îles
inesutres qui, quoique peu inporitnites en
apparence, nécessitent cependant, une
prompte sanction. D'un attire côté les
municipalités île paroisses donnent quel-
quefois prise aux Iluttes le iparti et sont
souvent sujettes à être infllueincées ilats
leurs dî'isions par les cabales et les cote-
ries. Pour obvier a ces inconvénients on
pourrait peuit-étre faire ure ctinuiiaiun
dans la manière suivante :.chaque parois-
se pournait avoirun conseil chargé de la
nomination les officies tic paroiisse et de la
décisionu les questions locales ; et chaque
comité ou chaque division de comité forie-
rait un conseil de révision dont les attribu-
tions s'iieidraieit aux matières dl'mtî intù-
r.t commun oui d'une importance générale,
et qui déciderait cri dernier ressort les ap-
pels interjetés des procédure de conseils
ude paroisse.

Biei îles détails sont à régler dans les
lois constitutives le uecs corps ; et sauls ci-
trer dam 'un examen circonîstanîcié, il n'est
pas iiutile île dire, que leura attributions
tue sont pas assez clairement défities et

qu'on devrait pren-dre la peiie de les éui-
mérer, au lieu île se contenter île lire
qu'elles sont les mêmes que celles dévolues
aux ci-devants grands-voyers par des lois
doit Pune n'est, que Faiendemtent d'une
attire et dans le dédale desquelles lu ipatien-
ce se perd en recherches, quelquefois peu
fructueuses. Il setmîble qute l'on devrait
exiger chez les personnes appelées à cons-
tituer les conseils de révision, si on se dé-
termine à les créer, 'avantage de posséder
au m uis,une moyenneé ducation.

e U itrè ioynci îe rép.iîlre les hnié-

e.res, erait de creer de toeau dî.tricts ji-
licimes iui dtsîiru'ernit lIanl)e pays leý

,eliittiies instroilt endîrait lin outre le
but de satis.faire aux nces te de lit -no-

erae e.t des litabs itiiei r Le niniiie

A jîrisditi locales p.et poid énor-
s tit sur le peuple enW alaîb!isant le respect

:dû aux lois, en promettant nu coupable
.'iniîité, en permetnrlt au débiteur
. 'alhiointu de frt er ecréancier ; Cin
soumettant neuxquel'extrême beron oii-ce
tl avoir recours à îles.tribunaux gloigns, à
desdépenses des trnnsport: et îles pertes
de temps considérables ; *-n forçant les
personnes inhoi-.ies iummie jurés à îles frais
souvent a lessus de leurs:moyens, et cin
concentrant dans les villes d homnines qui,
: distribtis diunis les as;îies serviraient
adnirablemet à instruire il peuple et dont
le -caractère grave et conmpp9.î contrilbuerait
a le moraliser ; en rabaisynt letfrontene
d'intrigants loti tasence des iipen Ta
teurs de la-loi et les dlilicts à se se foire
reidiejustièe à relevé PaUîlare.

Les cours de *ommissaires -cortir les-
qutelles ou s'éled avec. tant le force, ie
sont pas llullms bieniistuies il faut le
dire ;ia l c'et wuiu vicle iu.istituon pIl-

juilaire, un abitiageîcfeu coûtîeux ; et our
ne peut nier qu'il v ait bienl du huit et du
beau dans ces liumîtbles triliilaux lu on ni.-1
tale pas Pappareil de la force publique ;
mais où d'ordinaire preéide la bonne foi et
le boit sens dit peuile. C'est auistlle-
école où le peuple eut persoune vient argu-
menter sa cause devant lejlges tirés de
son zein, et là, il ert olbligè d'eétidier lui-
même ses moyens, de le:r e v:dloirc, et
cette étude éclaire J'esspî il. On a vu sur-t
gir d'orateurs n improviré, de profont-
des pensées, des traits dmie jlustesse s:ii-

rissnte qui, sauns eela, n'iiraienlt Jmltuais

t ilgis.

!.Il et bie conii maintenant uietouir

mntalvais et ne. produit ps d ttasi rîlsuvais enfants et.nie pas accorler à la, même piu
réstts quî'onveut bien le dire sonne des étetdues trop consuraie RI

On a.clcech. par Pétablisement des sera.t urgent ausi de prevoirla fraude .
"rItura aslc"r l'°rt ""«ri "polirraient.commnettre les richcs au dégri

Cb>L : ce, sOciétLs dont on esp rnit dIer- ment des pauvres, en empruntant de ainoms
veille, n'ont produit aucun résultat gé,nral pour.acheter du gouvernemcnt de terres
et . proaiipe. Coivaiineu. de ce, fait on donit le.petit peuple a besoin.
propose maintenant la- créntion- de
fertmes indles : or, limutitées à certaines
localits,' cuonitie n serait forc de e fai-
re par les grandes dèpenses que ces fermes
entraneraient, elles couteraient encore
énornèient et ne produiraient qute des ré-
sultais partield. Le sei 'l'unique moyen
au pouvoir de la législature est donc d'in-
troduire aut sein môme du Peuple l'éduca-
tion tgricole jet voici, peut-être, un item-
yei Ilex cnuter cette ouvre d'un intérêt Si

'ringent. La légilaîtoi pourrait fair^e com-
puer, un meant at concours, it livre
elénentiîre,ý très court. ettirès-. précis,
'Agricuhtre puimtiftne: celitrcserait sdi'

tribu& grnt is à toutes les milles etiforme-
iai ptite de livuei destitués aux écoles
counuîues et a l'eduaeition primaire. 1'ar
là ai sirit le pelulple par la nouveauté
il discute ail ces principes, et comme il y a
toujours les homme disposés, à recevoir.
ICs idées rofirmtrice t un verrait les ex-
périence.s se multiplier, des effortsnaître
des discusions suscitées, vaincre l'o-
piiiteeté de la routine. Telle est la marche
à stivre si I 'oitveut stimuler les efforts
îles niovateurs en améliorations. Qui tic

i -s--". - -tir les peuples
des petites publiîatiols, s s
mêsém.:,, rý pandu r avec pro' uson aut se n des
populadianis uprsonties n'échappe, tout le
monde en parle, tout le notde vut voir,
tout le monde veut juger, tout le iuuîdue
discute et quand tout le monde disCute, tout
le mondei itudi, leclhIrche.

To les auns ensuite out pourrait distri-

buectr, au«i gratuitement uitn lialmanac p-
-' r eh la rêdctionioii scrait confiée à

itest enomprs anen t qu pou i ot me - 'îcnî'rer lua lilittion le la hiérarchie judi- inission, ou dot mieux encore,
caire une cour dI'A i,.el -au

ui lt. l tii àz pp,ý .

est en eftl assez singuir le oic des tr.b--

naux identiques dans leurs attributions se
juger mutuellement et ceci établit entre eux
des rapportsqd'intr dtsqm doivent nuire à
l'admtiiistration de la justice: car il est
admis et affiaires publiques qu'il nie faut ja-
niais mettre un homme entre soi iamour

propre ou son intérêt et sort devoir.

Besoins diu PÉ1îple dans l'Ordre rîSe1t.

Le preniere- tous les intérêts nm-ériels
les peuples, c'est, sans contrel,
culture : aussi touts les guivenmnls s'c'-

cupent-ils île la faire fleurir dans leiurs étate.
C'est la seule de toutes l' lprfessilos oùu

l'encombrement le soit pas à r aimdîlre.

Plus ils' a i'agriculteurs dauins ulîtnuprys, plus
ce pays possède le chanice'i teisu'eins ti
île prospérité. Il est de futit qui I mtutnoral e,
les conditions d'ordr,.l boin -ur et le
force sont en rainn tde la proporloi dos
agricuiltetrs nau resue îe poulietion.

Sans faire écho à ce; ilivaifat;nis, iitsîlrées
par le bon vouloir sans du ite, :is mal di-
rigé, par lesquelles on i s'dvertue ctdt-
ner dans tous ses points et .mus teites les
firmes le mode d'ngicultre Cunalien, il
faut avoituer que nosi îgicienrs n1gligent
bien des choses utiles et menitecessaires.

Malgré ce!a, les étalissents Canadicis
ont un air d'aisaunce, avanceit avec une
rapidité, qui n'îînit que peu d'exeiluen su
milieu dles défrichenments Européens. Cela
ne prouve pas que le mode, canlalien soit
supérieuri nu mode Européen, nion ; car ce
fait tient en partie à l'immense capacité de
travail le nos coînpatriotes-;imais cela
preuve que notre syténe nt'ce:t pas aussi

itIp:e et iý ùui nin'admettrait que les corres-

puii.jane iî écnriles avec talenlt et dans le

genre -convenable pour l'ohjet cin vue.
L'impress2ion de ces publications oflerte à
la concireconterit mfiniment noiis

que le coûtent àï la Province les sociétés
'Arriculture; et ent produisant un plus

gr aid bien laissrait encoret d nihsposition

inse assez jo ,Ilie ,oîmOme pouraide h à la publi-

ration d'ui Journal d'Agriculture sur ulin

hoin pied.
Le besi a d'ouvrir aui peuiple un accès

tacile a à etab!isem ent des terres le la
Couronne, se fait sentir de la s;manière la

plui, vive. Le gouviienent. il semble,
devrait vendrei à bas prix ces terres et offrir
des terues il phyeent sutsceptibles d'tre

accept s par le jllie homme le lus pau-
ire. Ces terres ilevraient tre arptentéres
dans les enùrits oi on les ileillint ; mais
seul!ent'l par degrUs, -àil mesucr q iue les
tab'liemets se forment. Par exemple,

onl pourrait diviser un espace sulisaint pour
forner lue paroisse ; et dans cette division,
il serail bon de réserrer at centre nlii quar-

ré au miltiu rplirel n niun cem ent spa-
cieux serait accordé gratis pour église, et
le reste dlivisé ci elots suulisanms pour faire
des emplacements qui plus tard. seraient

vendus à'des taux modérés aux hommes
dc prolesioniis et de mtiers qui viendraient
'y ablir. A des distancesî:îonvenables il

serait lhin de réservr des terres qui, par la

suite, eraieintatachées aux c d'arron-
issemtenits.

On devrait apporter le plus grand soin
à em pêcher les spéculations sur les terres, et
en exiger l'occupation ilimédiate oit l'ex-
ploia:isîn~ pr aece.ir limrme,1 ou.:es

On a beaucoup parlé, depuis peu suriouît,
de: la tenurte seignenîtale et de son abohuon.
Poiti:nest nce-saire de parler de doua.

moyens qui pourtant ont été.proposé pour
se débarasser de cette tenure. Le premier.
consistant à la détruire sans compensaio
pour les seigneurs; ceci serait dii comnit-
"isme très avancé et il n'est pas encore
bien admis que la propriété soit ui vol. L-,
second, chargeant le gouvernement de retî-
luîrser aux seigneurs la valeur le leurs
proprits, C'eat dire nu peuple : Vous ne
pouver.zire vos petitesîfaires vosmente;
mais, reposez-volus, noitsallogs les firre
pur vous; seu!eme n ans dix ans. vous tilt
vos enfants vouts rembourserez le capitthi
et les iitértrts, plus les frai. île gestiui (ti
dans tous le ca, te su mtionîteroInt pas A
plus du quart dle la soin me. Il y ti l,
guliers anis. uit peuple.

Ventontieutni ut sy'stèiIe delcomnutatiu.
le seél raisonnable et poturtnut dont le peII-
pie te votidrit g-Ière ni (n le lui mtrait
clans son vrai jotir car on a beau dire:o
peuple veut cette chose : est-ce notre faite.
Si le peIIule le veut ? Il ne s'nigit q tue il
volir eiiiutoui corutililié de ceuix ofui

îsciu ~~ reiplou c',atr se cîxuvainre é iti it
ila meilleure fri dimi itinde on s'alhuise Len

Le peuple ii CanaI est conimme tuiilS

les peuplestit umonde ; proposezx Nli ls
et aux autres de lis décharger u l'- e
tnIrdeau qui est leur sai garde et vuiis n'eni

trouverez pas uit qui île pirine-aliorl nar-
epte votre proposition. Que la divini-

propose à l'hamme e décider s'il faut de-
rluire les peines destinées. à punir les cem(ir-
palles, et par une universelle et mlïrynivntii
décision le dernier frein à la licetnce senri
détruit.

La tenure seignetriale dans son esseice

t'est certainemiient pnis ue merveille îni

tiit elib;érmlme mais appliquée:i notre
position sociale elle ni fidt et lait encore uni
bien imminunnse. Plus qu'aucune autre île
nus mntitultions sociaes elle a servi à îonl-
server uotre nationalité en emnpôehrltn ls
ipnitalistes étrangers d'acca parer les pri-
prietes. Et pou r se tiiire unei idée île ic
qlî uittrait eu lieu sanils ceute trnime, il suîtlit
de considirer ceqtui a été fait par rapport
aux terres île la Couronne : jetotîs les yeux
suI le léottat it age mis Cn lplamu
lors île Fmision les scrips le iilicin.i.
Rien tie tel nî'a pu ilvoirlieu nuvec lai tenuiîr

scigneuriale , les ventes 'aceuulant, les
loids et ventes arrivant lors île la vente i.
lperiieliaieit pas aux ltgres de la sp-clî-
tion(le îe s'erî parer les terres incuiltes ; et
qant aux terres dfrichées, les lods et sveu-
tes tombant deux lois das ntiti achal. et
velte rendaient ie comnerce îles propriét-s
nimpissle. Cette tenure etlitr ue prévisin
cuirrce intrie et 'improvyance du pnit
propriétlaire et îa produit, dit André Stuait.

iune division égale îles terres, chose t.i -
rable aut iibornheur îles hommes, aux hoi-
.ic' nie urs et aux hîabitudes d'indui-
trie..... "

Croit-on qu'un peti t pouple commen't r-
tait le ntr. iors île ttIicoiqute, euti ppi lin -
la seule firce dle la vouiiiîté résister à Fi,-
Iluence cîrrosie i.nîd'u gon utverimiiient 60îi-
tilt et puissaitt, arméî d'or ? nion. Cherchez
dote dans nos intstituiis les causes île
cette réiistaice etles rivanttrouves,"em-

peanne us tjiyt ; " bonities de natiomin,

1 lm


